
 

 

Vivre à crédit : un droit ? Le piège ! Des alternatives !!! 

Dans le cadre de notre mission de prévention et d’information, l’association Nouvelles Voies, en partenariat avec  

le Point d’Accès au Droit de la ville d’Asnières, a le plaisir de vous inviter à une journée d’action autour des crédits 

à la consommation 

Des stands d’information seront également proposés par des partenaires associatifs.  

Plusieurs animations se succèderont. 

10 décembre 2013 9h - 17h 

VIVRE À CRÉDIT :VIVRE À CRÉDIT :VIVRE À CRÉDIT :   
   

UN DROIT ?UN DROIT ?UN DROIT ?   
LE PIÈGE !LE PIÈGE !LE PIÈGE !   

DES ALTERNATIVES !!!DES ALTERNATIVES !!!DES ALTERNATIVES !!!   

Espace CONCORDE — DELAGE, 27 rue de la Concorde, 92600 ASNIÈRES SUR SEINE 
 

Entrée GRATUITE - Inscription OBLIGATOIRE sur le lien présent sur notre site internet  
www.nouvellesvoies.org ou par tel. au 01.46.01.02.47 

 

Conseil  

Départemental  
d’Accès au 

Droit du 92 

Tribunal 

d’Instance 
d’Asnières 

9h - 9h30  

Café d'accueil 

9h30 - 10h  

Discours d'ouverture et présentation de la journée 

10h - 11h45  

Les lois encadrant les crédits à la consommation 

Intervenants : M
me

 Le Juge I. CHABAL et Maître E. LE MAOUT  

12h - 13h30  

Pause-déjeuner 

13h45- 15h15 

Le véritable rôle économique des crédits à la consommation 

dans le  

budget des ménages  

Intervenants : M
me

 Adamski, responsable du service de su-

rendettement à la Banque de France et M
me 

Quintans, direc-

trice du CMP-Banque  

15h30 - 16h45  

Les solutions et alternatives de l’Économie Sociale et Solidai-

re  

Intervenants : M. Weiner de SOS famille Emmaüs,  

M. Angot (micro-crédits), associations de l’Économie Sociale 

et Solidaire 

16h45 - 17h 

Clôture de la journée 

Au programme de cette journée : 


